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Rectificatif

Paragraphe 12

a) Remplacer la troisiéme phrase par le texte ci-aprés 3

Le Comité consultatif a répondu a cette demande en autorisant

~

118 mois de travail de personnel temporaire (3 mois & P-5, 33 a P-4, 6 &
P-3 et 76 dans la catégorie des services généraux), mais il n'a pas
approuvé la création des trois nouveaux postes demandés.

b) Ajouter un nouvel alinéa e) ainsi libellé :

e) Département des opérations de maintien de la paix : un P-4
pendant 12 mois.
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